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INFORMATIONS NOTARIALES

Articles D.lV.99 et D.IV.1OO du Code du développement territorial

Maître,

En réponse à votre demande de renseignements notariaux réceptionnée en date du 08 septembre 2025 relative à
un bien sis à THUIN IES (Thuin 5° div.), rue des Combattants et Déportés 69, cadastré Son D n°399W, appartenant
à monsieur 9' nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées à l'article
D.IV.99 du C nent territorial :

Le bien en cause :

0 se situe en zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur de THUIN-CHIMAY adopté par AR à la date
du 10/09/79 et n'a pas cessé de produire ces effets pour le bien précité ;

e-nä fait t'objetd'aucunpeaenüede bâtiroud'urbanisme délivréapre's le "."-janvier 1977 ;
0 n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir ou d'urbanisation délivré après le 1" janvier 1977 ;
0 n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans ;
0 a fait l'objet du (des) permis de bâtir ou d'urbanisme suivant(s) délivré(s) après le 1er janvier 1977 :

- 02/07/1991 : réf. 28/1991 - Construction d'une habitation - M et Mme ADAM ;
o esteituédans le périmètreduiotissement nonpérimfiutoriséendatedu ;
e-E9bien eneauseefait t'objet du{des}eefiifaeat(e} d'urbanisme n° 1 suivant(sidatant0e moins dedeux ans-:
c est situé dans le ' imetre du plan-eommunädäménagcment approuvé par du et qui n'a pas cessé-de

produire ses effets pour le bienpréeité»;
þÿ�e�-�e�s�t�s�i�t�u�é�-�d�a�n�s� �l�e� �p�é�r�i�m�è�t�r�e� �d�'�u�n�e�i�t�e�N�A�ï�t�/�R�A�2�0�0�0�R�s�è�p�a�e�ä�r�t�i�c�l�e� �1�b�i�s�a�i�i�n�é�a� �u�n�i�q�u�e� �1�8�°� �d�e�i�e�i�o�i� �d�t�H�-�2

þÿ�i�u�i�l�l�e�t� �1�9�7�3�-�s�u�r�-�l�a� �e�o�n�s�e�r�v�a�t�i�o�n�d�e�i�a�e�n�a�t�u�a�e�,�-�m�o�d�i�f�i�é�p�a�r�i�e�-�d�é�c�r�e�t�d�u�0�d�é�S�m�b�a�e� �2�0�0�+�r�e�l�a�t�i�f�â�-�l�a
conservation dmites NATURA 200%insi que la fauneetiaflore-sauvageae
þÿ�e�s�t�e�l�t�u�ë�d�a�n�s� �l�e� �p�é�r�i�m�è�t�r�e�ë�u�n�a�e�r�r�i�S�i�r�e� �d�é�s�i�g�n�é� �e�n� �v�e�r�t�u� �d�e� �!�'�a�r�t�i�e�i�e�ô� �d�e�i�e�l�o�i� �d�u�-�1�2�q�'�u�i�l�l�e�t�4�9�Æ�s�w�-�l�a
eensewafionaete la nature, modifié-par le déaeaeduG-déccmbre 200Helatif- à la conservation des sites
NATURA 2000 ainsiquede la faune et de la flore sauvagee;
est situéàpaexinfltéd'un site NATURA 2000{BE32027-V31ée de ieBiesmelle)-;
est - inseriaeuHa-listedesauvegardeviséeär£arüeie4%-elasséenapoficat e Particle 195-situédans

archéologiques visé à l'article 233 - Code Wallon;
Est repris à l'Atlas du Karst wallon ;
est-leeafisédans une eene figurant à la carte archéologique au seneEURodewailondu PatrkneineaeEURoPat}-;
est actuellement raceordable à+'égout

e-sera raccordableae'aeFégout selon lesprévisions actuelles
9 En ce qui concerne I'égouttage, le bien est repris en zone d'assainissement collectif au PASH (Plan

d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique) ;
þÿ�e�-�E�n�e�e� �q�u�i� �e�o�n�c�e�r�n�e�-�i�'�é�g�o�u�t�t�a�g�S�a�e�b�a�e�n�a�e�t�a�e�p�a�e� �e�r�'�r�z�o�n�e� �d�'�a�s�s�a�i�n�È�s�e�m�e�n�a�e�a�e�o�n�o�m�e�{�p�é�r�i�m�ä�a�e

þÿ�S�c�c�n�n�u�/�a�e�n�a�e�o�w�b�a�r�ü�s�a�b�t�e�)� �a�u� �P�A�S�i�-�H�P�l�a�n�d�'�A�s�s�a�i�n�i�s�s�e�m�e�n�t� �p�a�r�-� �S�a�u�s�b�a�s�s�i�n� �H�y�d�r�o�g�r�a�p�h�i�q�u�e�)�-�;
e-bénéfiEURiae#un accès à une voiriesufiisamment équipéeeneaw électricité,-poumed'un revêtement solide et

o"uneiergeur suffisante compteaenude iesituationdes lieux;'
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() þÿ�e�s�t�-�s�i�t�u�é� �d�a�n�s� �l�e� �p�é�r�i�m�è�t�r�e�-�d�e� �l�'�o�p�é�r�a�t�i�o�n�"�  &�;� �r�c�.� �.�a�t�î�c�r�:� �u�r�b�a�i�n�e� �d�e� �.�h�u�i�n�-�V�i�l�l�e�-�H�a�u�t�e�-�a�p�p�a�e�u�v�é� �p�a�r�'� �.�;
GouvernementWallcn c:: de.: du-18l09/2044-;
est-situédans :::: pén'mètredappficaticn dedae:t deprèemp.âcn - Arrêté" ..:: Cou:er..cment Wallon :::: - juin
þÿ�2�%�(�M�d�S�u�m�e�n�t�s� �e�n� �a�n�n�e�x�e�)�-�;
esteompr:sdansle périmètre d'un Guide Régional d'Urbanisme * Règlementgénéralsur- lesbâtisses
þÿ�a�p�p�f�i�e�a�b�l�e�a�u�x� �z�o�n�e�s� �p�r�c�.�é�g�é�e�s� �d�e� �c�e�r�t�a�i�n�e�s� �c�o�m�m�u�n�e�s�  &�:� �m�a�t�:�è�r� �.�.� �d�e�M�s�m�e�{�E�U�R�e�n�t�a�e�A�n�c�i�e�n� �.� �°�:�o�t�e�g�e�a�e
dont lepérimètreeété- redéfini- par Arrêté :.".inistérielen date ::::- 30l08l2006-;

e est compris dans le périmètre d'un Guide Régional d' Urbanisme- Accès aux personnes à mobilité réduite;
est compris dans le périmètre d'un Guide Régional d' Urbanisme- Enseignes et diswsitifs de publicité ,

e est compris dans le périmètre d' un Guide Communal d' Urbanisme- Règlement communal sur la
conservation de la nature, l' abattage et la protection des arbres et des haies;

e est compris dans le périmètre du Schéma de développement du territoire (SDT) adopté par le
Gouvernement wallon le 23 avril 2024 (entrée en vigueur le 1er août 2024);

esteompfis dans le périmètred'un Guide Régional d' UrbaaesmeRèglement Général ..::: les Bâtisse; er: S:.e
Rura:-;

e se situe à proximité directe d'une zone d'aléa d'inondation par ruissellement où l'aléa est élevé à moyen ;
e N'est pas traversé par un sentier/chemin communal repris à l'atlas des voiries vicinales ;
9 Câbles et conduites : Les renseignements sont à obtenir au CICCIKLIM ;
e-Alignemen : les renseignements sent-à obtenir auprès du-ServicePubiie-de Wallonie, Directiondes Routes de

þÿ�C�h�a�r�l�e�r�o�i�,�-�D�i�s�t�r�i�e�t�-�r�o�u�ü�9�5� �d�'�A�n�d�e�r�l�u�e�s�,� �r�a�e�d�ä�°�«�n�d�e�r�l�u�e�s�,�-�1�8�2�,�-�â�ê�f�l &�o�n�t�-�S�a�e�n�t�e�-�G�a�e�e�v�i�è�w�;
9 Conformément au règlement-taxe approuvé parle Conseil communal en date du 17/09/2024, la somme de

50 EUR a été reçue.
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REMARQUES :

En vertu de l'article R. IV. 105-1 du Code du développement territorial, les Villes et Communes sont tenues de fournir

uniquement les renseignements visés à l'article D. IV. 97, 7° dudit code.

Le présent avis ne donne aucune garantie quant à l'existence légale des constructionsflnstal/ations présentes sur ledit bien. La
situation des bâtiments sur un plan cadastral ne signifie en aucun cas que les constructions sont régulières au niveau

urbanistique. Pour rappel, un permis d'urbanisme est requis pour la plupart des constructions depuis 1962. En conséquence,
ceci n'exclut pas l'existence d'éventuelles infractions urbanistiques : il vous appartient d'interroger les actuels propriétaires du

bien pour obtenir une information précise sur ce point ;

L'attention des propriétaires du bien est attirée sur le fait que la réglementation wallonne actuelle ne nous permet pas de
vérifier la conformité des constructions.

La réglementation wallonne prévoit un délai de péremption pour certaines infractions très limitées en vertu de l'article D. VII.1

52 du 0007". Si le bien a été acheté avec une infraction urbanistique, cette dernière ne sera retirée (si elle est jugée

régulafisab/e) que via une procédure d'autorisation urbanistique, peu importe le changement de propriétaire.

Les renseignements urbanistiques sont délivrés dans la stricte limite des données dont nous disposons. De ce fait, nous ne

pourrons être tenus pour responsable de l'absence ou du caractère incomplet de toute information dont nous n'avons pas la

gestion directe.

'Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu à l'article R. IV. 105-1 (30 jours),
il nous est impossible de vous fournir les renseignements prévus à l'article D.IV.97, 7° du COÛT relatif à l'équipement de la
voirie concernée en matière d'eau et d'électricité. Nous vous invitons à prendre contact avec les lntercommuna/es

concernées).

Nous vous prions de croire, Maître, en l'assurance de nos sentiments les meilleurs.

Par ordonnance,

La Directrice énérale, : La ourgmestre,

Rachel SOBRY. :Ingrid LAUWENS.
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